
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 29 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024 le nombre et la répartition des postes 
offerts aux concours communs pour le recrutement dans le deuxième grade de divers corps de 
fonctionnaires de catégorie C 

NOR : MENH2406677A 

Par arrêté de la ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, du ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire, de la ministre de la culture, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires et du directeur général de l’Institut national de la statistique et 
des études économiques en date du 29 mars 2024, le nombre de postes offerts, au titre de l’année 2024, aux 
concours communs pour le recrutement dans le deuxième grade de divers corps de fonctionnaires de catégorie C 
est fixé à 1 561 répartis, dans les corps concernés, ainsi qu’il suit : 

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

Académie Concours externe Concours interne 

Aix-Marseille 21 21 

Amiens - 18 

Besançon 15 11 

Bordeaux 20 - 

Clermont-Ferrand - 11 

Corse - 3 

Créteil 35 42 

Dijon 10 20 

Grenoble 15 15 

Guyane 1 1 

Lille 26 51 

Lyon 34 33 

Mayotte 1 5 

Montpellier 22 21 

Nancy-Metz 12 14 

Nantes 29 26 

Nice 7 6 

Normandie 24 43 

Orléans-Tours 19 20 

Paris 57 54 

Poitiers 3 - 

Reims 7 5 
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Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

Académie Concours externe Concours interne 

Rennes 12 13 

Strasbourg 12 13 

Toulouse 16 - 

Versailles 83 45 

Totaux 481 491  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
relevant du ministère de l’agriculture 

Région Concours externe Concours interne 

Auvergne-Rhône-Alpes 1 - 

Bourgogne-Franche-Comte 1 - 

Centre-Val de Loire 1 - 

Grand Est 0 3 

Normandie 1 - 

Nouvelle-Aquitaine 1 - 

Occitanie 1 - 

Totaux 6 3  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
du ministère de la culture 

Région Concours externe Concours interne 

Hauts-de-France 1 - 

Ile-de-France 1 1 

Totaux 2 1  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
du ministère de la justice 

Région Concours externe Concours interne 

Auvergne-Rhône-Alpes 53 35 

Bourgogne-Franche-Comte 15 12 

Bretagne 18 11 

Centre-Val de Loire 8 4 

Corse - 5 

Grand Est 11 8 

Guyane 1 1 

Hauts-de-France 24 17 

Ile-de-France 81 68 

Mayotte 1 1 

Normandie 15 7 

Nouvelle-Aquitaine 38 - 

Occitanie 65 - 
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Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
du ministère de la justice 

Région Concours externe Concours interne 

Pays de la Loire 13 7 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 11 9 

Totaux 354 185  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
du ministère de la transition écologique 

Région Concours externe Concours interne 

Auvergne-Rhône-Alpes - 1 

Centre-Val de Loire - - 

Guyane - 1 

Hauts-de-France 2 - 

Ile-de-France 1 1 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 1 1 

Totaux 4 4  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe du Conseil d’Etat  
et de la Cour nationale du droit d’asile 

Région Concours externe Concours interne 

Ile-de-France 3 2  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
de l’Institut national de la statistique et des études économiques 

Concours externe Concours interne 

16 9  

En outre, 157 postes sont offerts aux bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
la guerre et 148 postes sont offerts par la voie contractuelle aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée à 
l’article L. 351-1 du code général de la fonction publique, répartis dans les corps concernés ainsi qu’il suit : 

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

Académie Anciens combattants  
et victimes de guerre Travailleurs handicapés 

Aix-Marseille 8 5 

Amiens 3 1 

Besançon 2 2 

Bordeaux 2 1 

Clermont-Ferrand 1 2 

Créteil 9 11 

Dijon 4 2 

Grenoble 4 3 

Lille 11 7 

Lyon 8 7 

Montpellier 6 4 

Nancy-Metz 3 4 
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Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

Académie Anciens combattants  
et victimes de guerre Travailleurs handicapés 

Nantes 6 4 

Nice 1 1 

Normandie 8 7 

Orléans-Tours 6 3 

Paris 11 2 

Reims 2 1 

Rennes 2 2 

Strasbourg 3 2 

Toulouse 2 2 

Versailles 14 6 

Totaux 116 79  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
relevant du ministère de l’agriculture 

Anciens combattants et victimes de guerre Travailleurs handicapés 

- 1  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
du ministère de la justice 

Anciens combattants et victimes de guerre Travailleurs handicapés 

41 59  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
du ministère de la transition écologique 

Anciens combattants et victimes de guerre Travailleurs handicapés 

- 7  

Adjoints administratifs principaux de deuxième classe  
de l’Institut national de la statistique et des études économiques 

Anciens combattants et victimes de guerre Travailleurs handicapés 

- 2  

7 avril 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 14 sur 74 


	14-Arrêté du 29 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024 le nombre et la répartition des postes offerts aux concours communs pour le recrutement dans le deuxième grade de divers corps de fonctionnaires de catégorie C

